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DOS/PSVH 
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1. Les grands principes de la réforme 

2. Organisation de l’activité : locaux et personnels  

3. Exigences relatives à la sécurité et à la qualité des soins  

4. Dispositions spécifiques pour la modalité chirurgie pédiatrique  

5. Dispositions spécifiques modalité chirurgie bariatrique 

6. Dispositions spécifiques chirurgie cardiaque 

7. Dispositions spécifiques neuro chirurgie  

8. Echanges Questions Réponses    
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1.Les grands principes de la réforme  
Les textes  

Décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d'implantation des activités de soins de chirurgie, de chirurgie 

cardiaque et de neurochirurgie  

 

Décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement des activités de soins de chirurgie, 

de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie  

Arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l'article R. 6123-208 du code de la santé 

publique et le nombre minimal annuel d'actes pour l'activité de chirurgie bariatrique prévu à l'article R. 6123-212 du code de la 

santé publique et modifiant l'arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d'équipements d'imagerie en 

coupes en application du II de l'article R. 6123-161 du code de la santé publique 

INSTRUCTION N° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des activités de soins de 

chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie 
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L’activité de soins de chirurgie s’exerce suivant trois modalités : 

 

• L’activité de soins de chirurgie pratiquée chez des patients adultes 

• L’activité de soins de chirurgie pédiatrique 

• L’activité de soins de chirurgie bariatrique 
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Chirurgie adultes  

 

11 pratiques thérapeutiques spécifiques pour la modalité chirurgie adulte 

 1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale  

 2° Chirurgie orthopédique et traumatologique  

 3° Chirurgie plastique reconstructrice 

 4° Chirurgie thoracique et cardio vasculaire à l’exception de la chirurgie cardiaque 

 5° Chirurgie vasculaire et endo vasculaire  

 6° Chirurgie viscérale et digestive  

 7° Chirurgie gynécologie obstétrique  

 8° Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

 vertébro-discale  et intradurale, à l’exclusion de la moelle épinière  

 9° Chirurgie en ophtalmologie  

 10° Chirurgie oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale  

 11° Chirurgie en urologie. 
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Les titulaires de la modalité « chirurgie adultes» peuvent 

prendre en charge des enfants de moins de 15 ans pour les 

pratiques thérapeutiques suivantes  

 

1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale  

3° Chirurgie plastique reconstructrice 

9° Chirurgie en ophtalmologie  

10° Chirurgie oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale 

sous réserve de respecter des conditions spécifiques en 

termes d’environnement, de RH et d’organisation des prises 

en charges. 

  

Les titulaires de la modalité « chirurgie adultes » peuvent prendre en 

charge des enfants, pour des prises en charge urgentes d’enfants 

de plus de trois ans relevant des pratiques thérapeutiques 

spécifiques suivantes.  

2° Chirurgie orthopédique et traumatologique  

6° Chirurgie viscérale et digestive  

7° Chirurgie gynécologie obstétrique  

11° Chirurgie en urologie. 

Sous réserve de respecter des conditions spécifiques de formation et 

participation au dispositif spécifique régional. 

 

Chirurgie pédiatrique 
 

L’activité de soins de chirurgie pédiatrique consiste à la prise en charge des enfants de moins de 15 ans. 

                                                                                                  

 Dérogations  

 

En cas de besoin ou selon la situation clinique de l’enfant, le titulaire de l’autorisation de chirurgie pédiatrique peut prendre 

en charge des enfants entre 15 et 18 ans. 
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DOS/PSVH 

 

 

2 . ORGANISATION DE L’ACTIVITE 
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DOS/PSVH 

Plateau technique :  

 

 l'autorisation ne peut être accordée que si le titulaire dispose : 

 

- sur site, d'un secteur interventionnel ; 

- sur site, par convention ou, le cas échéant, dans le cadre du projet médical partagé du GHT (art. L. 6132-1 II CP), d'un accès, 

permettant la prise en charge dans un délai compatible avec la sécurité des prises en charge : 

 aux examens de biologie médicale ; 

 aux examens d'anatomopathologie ; 

 aux examens d'imagerie médicale ; 

 à des produits sanguins labiles (art. R. 6123-204 CSP). 

- sur site, par convention, le cas échéant dans le cadre du projet médical partagé du GHT (art. L. 6132-1 II CSP), d'un accès à une 

unité de soins critiques ou, le cas échéant d'une procédure interne formalisée de transfert de patients vers une unité de soins critiques, 

permettant leur prise en charge dans des délais compatibles avec les impératifs de sécurité des soins (art. R. 6123-204 CSP). 

- d'une organisation permettant la stérilisation des dispositifs médicaux (art. R. 6111-18 à R. 6111-21 CSP) et assurant la disponibilité 

de dispositifs médicaux stériles, notamment en situation d'urgence (art. R. 6123-204 CSP). 
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/!\ Bulletin de sortie à remettre au patient avant sa sortie de l’unité de soins   
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3 . Exigences relatives à la sécurité et à la qualité        

des soins  
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Indicateurs de vigilance en chirurgie   

Indicateurs retenus  

 
Le rapport de la HAS a permis de retenir 5 indicateurs par spécialités chirurgicales  

 
- Taux de mortalité à l'hôpital, toutes causes confondues, dans les 30 jours suivant une chirurgie majeure ; 

- Taux d'infection du site opératoire ; 

- Taux de réadmission après une hospitalisation en chirurgie ambulatoire ; 

- Taux de ré-hospitalisation dans un délai de 1 à 7 jours en médecine, chirurgie et obstétrique (MCO) ; 

- Taux d’hémorragie ou d’hématomes post-opératoires. 

 

Poursuite des travaux 
 

Des travaux sont en cours avec la HAS et l’ATIH afin de concevoir et rendre opérationnels à horizon 2024, 

dans le même temps que la mise en oeuvre de la réforme des autorisations, les indicateurs qui seront fixés 

par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de la HAS. 
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4 . Dispositions spécifiques pour la modalité 

chirurgie pédiatrique  
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Quelles ressources humaines ? 

 

• Soit chirurgien pédiatre soit chirurgien 

adulte justifiant d’une formation initiale 

et d’une expérience en chirurgie 

pédiatrique 

 

• Anesthésiste justifiant d’une 

expérience en anesthésie pédiatrique  

 

• Equipe paramédicale comprenant au 

moins 1 IDE de puériculture ou au 

moins 2 IDE justifiant d’une 

expérience dans les prises en charges 

pédiatriques 

 

• Psychologue en tant que de besoin  

Quels environnements ?  

 

• Bloc interventionnel à accès 

protégé, dispositifs médicaux et 

produits de santé adaptés à la 

prise en charge des enfants   

 

 

• Unité pédiatrique (médecine ou 

chirurgie) dédiée ou un secteur 

dédié si PEC en chirurgie 

ambulatoire 

 

• Accueil/présence d’au moins un 

parent 

Quelle 

obligation de 

coopération ?   

 

• Obligation de 

participer au 

dispositif spécifique 

régional (réseau) de 

chirurgie pédiatrique 

à constituer 

Chirurgie pédiatrique / CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE  
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Quelles ressources humaines ? 

 

• Chirurgien adulte de la spécialité concernée  

 

• Anesthésiste justifiant d’une expérience en 

anesthésie pédiatrique  

 

• Des infirmiers diplômés d’État, auxquels 

peuvent se rajouter des IBODE et 

éventuellement un IADE 

 

• En fonction de l’activité chirurgicale 

pratiquée et des besoins médicaux des 

patients, d’autres auxiliaires médicaux et 

personnels paramédicaux dont la 

qualification est adaptée à cette activité 

chirurgicale. 

Quels environnements ?  

 

• Bloc interventionnel à accès 

protégé, dispositifs médicaux et 

produits de santé adaptés à la 

prise en charge des enfants   

 

• accueil adapté, dans des locaux 

permettant une hospitalisation 

des enfants à temps complet de 

jour ou de nuit, différenciée de 

celle des adultes, sans qu’il soit 

besoin qu’une unité dédiée soit 

envisagée. 

 

• Accueil/présence d’au moins un 

parent,  

Quelle 

obligation de 

coopération ?   

 

 

• Pas d’obligation de 

participer au DSR  

Chirurgie pédiatrique / CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DEROGATOIRE ORL OPH MF 

PLASTIQUE  

A REVOIR  
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Quelles ressources humaines ? 

 

• Chirurgien spécialisé en chirurgie pour la 

pratique thérapeutique spécifique 

concernée justifiant d'une formation 

initiale et d'une expérience en chirurgie 

pédiatrique  

 

• Anesthésiste justifiant d'une expérience 

en anesthésie dans le cadre d'une prise 

en charge chirurgicale pédiatrique. 

 

 

Quels environnements ?  

 

• Bloc interventionnel à accès 

protégé, dispositifs médicaux et 

produits de santé adaptés à la 

prise en charge des enfants   

 

• accueil adapté, dans des locaux 

permettant une hospitalisation 

des enfants à temps complet de 

jour ou de nuit, différenciée de 

celle des adultes, sans qu’il soit 

besoin qu’une unité dédiée soit 

envisagée. 

 

• Accueil parents.  

Quelle 

obligation de 

coopération ?   

 

• Obligation de 

participer au 

dispositif spécifique 

régional (réseau) de 

chirurgie 

pédiatrique à 

constituer 

Chirurgie pédiatrique / CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DEROGATOIRE urgences viscérales 

et orthopédiques courantes  plus de 3 ans 

A REVOIR  
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LES DSR EN PRATIQUE   

 

Les DSR contribuent à la synergie des groupes de professionnels compétents en chirurgie pédiatrique.  

Par ailleurs, ils promeuvent la qualité et la coordination des soins auprès des acteurs, le cas échéant en apportant un appui 

méthodologique et d’expertise, ainsi que la diffusion des bonnes pratiques et le partage d’expertise.  

In fine, les DSR permettent une meilleure orientation des jeunes patients, ce qui renforce l’adéquation entre la pathologie et les 

moyens disponibles, et ainsi améliore la sécurité et qualité de la prise en charges. 

 

Les objectifs des DSR pédiatriques sont multiples :  

 Adapter l’organisation et les articulations entre les établissements prenant en charge des enfants ; 

 Renforcer les modalités de coopérations et améliorer la fluidité du parcours patient ; 

 Adapter les capacités des dispositifs de chirurgie pédiatrique ; 

 Renforcer les actions transversales de qualité et de sécurité des soins; 

 Diffuser les bonnes pratiques  

 Aider à la mise en œuvre des nouvelles autorisations et à l’application des décrets ; 

 Communiquer sur l’offre de chirurgie infantile de la région. 
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                Chirurgie adultes 

 

 

 

 

         Dérogation chirurgie pédiatrique  

 

 

 

 

 

  

DSR                                         DSR  

 

    Chirurgie Pédiatrique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                     DSR  
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DOS/PSVH 

 

 

5 . Dispositions spécifiques modalité chirurgie 

bariatrique  
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Chirurgie bariatrique 

 
 L'autorisation sous la modalité « chirurgie bariatrique » ne peut être accordée que si le titulaire 

dispose de : 

 L'autorisation sous la modalité « chirurgie pratiquée chez des patients adultes » et, 

 La pratique thérapeutique spécifique « chirurgie viscérale et digestive ». 

  

 Lorsque le titulaire de l'autorisation sous la modalité « chirurgie bariatrique » prend en charge des 

enfants, il dispose d'une autorisation sous la modalité « chirurgie pédiatrique ». 

  

 L'autorisation de pratiquer l'activité de chirurgie bariatrique ne peut être accordée, maintenue ou 

renouvelée que si le titulaire de l'autorisation respecte, sur le site géographique autorisé, une activité 

minimale annuelle fixée par arrêté du ministre en charge de la santé (50 actes par an). 
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6 . Dispositions spécifiques chirurgie cardiaque 
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Chirurgie cardiaque 

 

 

Retrait de la planification inter régionale (décret n° 2022-702 du 26 avril 2022 relatif aux activités de 

soins relevant du schéma interrégional de santé) 

 

 Les activités de chirurgie cardiaque relèveront du schéma régional de santé (SRS) et non plus du 

schéma interrégional de santé (SIOS). 

 

 Elles devront faire l’objet d’OQOS régionaux  
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Chirurgie cardiaque 
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Art. R. 6123-74 CSP / Arrêté du 24 janvier 2006 

Chirurgie cardiaque : seuils  

L’établissement de santé doit justifier d’une activité annuelle, prévisionnelle la cas échéant, au moins égale 

à un minimum fixé par arrêté du ministre chargé de la santé. 

 

L’arrêté du 24 janvier 2006 fixant l’activité minimale des établissements exerçant les activités de soins de 

chirurgie cardiaque prévues à l’article R.6123-74 CSP, prévoit que : 

 

Le minimum d’activité annuelle de chirurgie cardiaque est fixé à : 

- 400 interventions pratiquées sous circulation sanguine extra corporelle ou par la technique « à cœur 

battant » sur des patients adultes par site  

- 150 interventions de chirurgie cardiaque pédiatrique par site. 
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7 . Dispositions spécifiques neuro chirurgie  
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Neuro chirurgie  

 

Retrait de la planification inter régionale (décret n° 2022-702 du 26 avril 2022 relatif aux activités de 

soins relevant du schéma interrégional de santé) 

 

 Les activités de neurochirurgie relèveront du schéma régional de santé (SRS) et non plus du 

schéma interrégional de santé (SIOS). 

 

 Elles devront faire l’objet d’OQOS régionaux  
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Intégration à l’instar du décret chirurgie de l’obligation de remplir les registres 

professionnels d’observation des pratiques 

Seuils 

Arrêté du 19 mars 2007 fixant l’activité minimale des établissements pratiquant les activités de 

soins de neurochirurgie prévue à l’article R. 6123-103 du code de la santé publique 

Neurochirurgie 

− L’activité minimale annuelle de neurochirurgie est fixée par site, pour la neurochirurgie 

adultes, à 100 interventions portant sur la sphère crânio-encéphalique. 
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 8.  Echanges – Questions – Réponses  

 

 



Chirurgie Adulte et Pédiatrique  
 

Dr Isabelle MARTINIE-DUCLOUP – isabelle.martinie-ducloup@ars.sante.fr  

Tel : 06 65 82 18 63   

Sabine COLMET – sabine.colmet@ars.sante.fr  

CONTACTS 

Chirurgie Bariatrique 
 

Dr Tanguy MARTIN – tanguy.martin@ars.sante.fr 

Annabel RIGOU –  annabel.rigou@ars.sante.fr  
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